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L’adoption de l’enfant du conjoint 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* C. civ. art. 345-1. 
** Même en cas de divorce entre le parent biologique et l’adoptant, à condition que l’adoption soit intervenue pendant le mariage. 
*** Abattement de 100 000 € (CGI. art. 779, I) et tarif en ligne directe (CGI. art. 777, tableau I). 

Adoption de l’enfant 
du conjoint 

= les époux adoptent ensemble 

Adoption possible uniquement : 
- pour les époux mariés, 

- si il n’a pas déjà été adopté par le nouveau 
conjoint de l’un de ses parents (l’adopté ne peut 

avoir au maximum que 3 parents) 

Adoption simple 
= une filiation nouvelle s’ajoute à la 

filiation d’origine de l’adopté 

Adoption plénière 
= une filiation nouvelle s’ajoute à la 

filiation d’origine de l’adopté 
(parent biologique, conjoint de 

l’adoptant)  

Attention : il est impossible d’adopter 

l’enfant du concubin ou du partenaire pacsé 

sans faire perdre au parent biologique 

son autorité parentale (voir SCHEMA – 

Adoption conjugale et individuelle) 

L’adopté doit : 

- avoir 10 ans de moins que l’adoptant, 
- donner son accord exprès à l’adoption s’il a 

plus de 13 ans 
 

L’adoption plénière de l’enfant du 
conjoint n’est permise que dans les cas 

suivants*: 
> l’enfant n’a de filiation légalement établie 
qu’à l’égard de ce conjoint, 
> l’enfant a fait l’objet d’une adoption 
plénière par ce seul conjoint et n’a de 
filiation établie qu’à son égard, 
> l’autre parent que le conjoint s’est vu 
retirer totalement l’autorité parentale, 
> l’autre parent que le conjoint est décédé et 
n’a pas laissé d’ascendants au premier degré 
ou lorsque ceux-ci se sont manifestement 
désintéressés de l’enfant 

 

Autorité parentale 
= l’autorité parentale est exercée 

concurremment par l’adoptant et 
le conjoint biologique (vocation 

pour l’adoptant simple en cas 
d’empêchement du parent biologique 
mais possibilité de demander via un 

déclaration conjointe un exercice 
commun continu de l’autorité 

parentale) 

Droits successoraux de l’adopté – Civilement** 
 

- Dans sa famille d’origine 
L’adopté conserve tous ses droits héréditaires et de 

réserve 
 

- Dans sa famille adoptive 
L’adopté est assimilé à un enfant par le sang, il a donc les 

mêmes droits héréditaires et de réserve qu’un autre enfant 

Droits successoraux de l’adopté – Civilement** 
 

- Dans sa famille d’origine 
Néant 

 

- Dans sa famille adoptive 
L’adopté est assimilé à un enfant par le sang, il a donc les 

mêmes droits héréditaires et de réserve qu’un autre enfant 

Droits successoraux de l’adopté – 
Fiscalement** 

 

- Dans sa famille d’origine 
Néant 

 

- Dans sa famille adoptive 
L’adopté bénéficie du tarif et des abattements en ligne 

directe*** 

Droits successoraux de l’adopté – 
Fiscalement** 

 
- Dans sa famille d’origine 

L’adopté bénéficie du tarif et des abattements en ligne 
directe*** 

 
- Dans sa famille adoptive 

L’adopté bénéficie du tarif et des abattements en ligne 
directe*** 

L’adopté doit : 

- avoir 10 ans de moins que l’adoptant, 
- donner son accord exprès à l’adoption s’il a 

plus de 13 ans 
 

L’adoption simple n’est permise qu’avec 
l’accord de l’autre parent 


